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Les participants : 
 
Nicole MORERE ; Conseillère Départementale -  Présidente de la Commission Aménagement PCH 
Agnès CONSTANT – Communauté de Communes de la Vallée d’Hérault 
Bernard FABREGUETTES ; Elue à Clermont L’Hérault 
Laurent DUPONT ; Communauté de Communes du Clermontais 
Lucie TENA ; Communauté de Communes de la Vallée d’Hérault 
Martine BONNET ; Maire de Puilacher 
Jean-Claude CROS ; Maire de la Boissiere  
Marie-Françoise NACHEZ- Maire d’Arboras 
 
Axel MAZA; Gefosat 
Rola AFYOUNI ; Communauté de Communes du Clermontais 
Cornelia PIATSCHECK; Association passerelles 
Guillaume DUBUC ; Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault 
Olivier SAUZEAU ; Communauté de Communes de la Vallée d’Hérault 
Pierre CLAPAREDE ; Conseil Départemental  
Murray NELSON – Energies Citoyennes 
Thierry LANIESSE ; Directeur du Pays Cœur d’Hérault 
Vincent SALIGNAC ; Chef de projet SCoT du Cœur d’Hérault 
 

Les excusé(e)s : 
Anne FREVILLE-BOUGETTE ; Centre permanent d’initiatives pour l’environnement  
 

1- Schéma de mobilité 

 
Point 1 - Retour sur le groupe de travail « Indice de complexité » des actions –aide à la priorisation des 
actions 
Travail mené avec les partenaires, qui amène a la conclusion que la représentation de l’indice de 
complexité de ne suffit pas mais qu’un explicatif est nécessaire. 
Le choix des priorités ne pourra pas se faire sur les seules actions « simples » 
Le travail du stagiaire notamment sera d’expliciter l’indice donné à chaque action 
 
. Point 2 - Présentation du calendrier et de la méthode de réalisation et de partage des actions Mobilité 
Le déroulé du travail à venir est donné sur le calendrier joint, le travail technique pour construire les indices 
de complexité se fera aussi pas des rencontres avec les Communauté de communes, les partenaires. 
La gouvernance à développer pour la mise en œuvre est complexe, un équilibre dans les choix des priorités 
est à rechercher et surtout il s’agit de décisions partagées à prendre. 
Il y a une attente de la population sur ces questions, donc des réponses à apporter. Le travail avec les CC 
est nécessaire mais l’articulation et la cohérence globale doivent être préservées. 
 
. Point 3 : Information des membres sur l’accueil d'un stagiaire et présentation de ses fonctions 
Les objectifs et missions du stagiaire à venir sont détaillés et approuver par les personnes présentes. Son 
stage commence le 7/03/16 pour une durée de 6 mois. 
 
 
 
 
 
 



 



 

2 – Plan Climat Energie territorial 

 
-  Point 1  Avancement de  l’approbation du Plan Climat  
. Une appropriation dans les CC en cours. La question de cette appropriation est posée, quel est l’objectif 
recherché et qui est visé ? 
L’objectif est de faire discuter les instances des CC sur le plan d’actions climat-énergie, un idéal est la 
délibération du Conseil communautaire mais chaque collectivité est à même de décider du mode 
d’appropriation adéquat et de son mode de décision. L’équipe technique est à leur disposition pour venir 
expliquer et animer des réunions. 
 
. La finalité est le vote en Comité syndical du Pays à la suite des retours des CC, au printemps si possible. 
 
-  Point 2  L’évènement Plan Climat 
. L’approbation par les CC n’étant pas réalisée : (à voir selon discussion jeudi) l’évènement prévu 
initialement en mars est reporté. Il est proposé un séminaire/forum à destination de l’ensemble des élus 
du territoire, afin de mobiliser sur ces questions, de leur donner des clés d’informations et d’actions.  
Ce temps est prévu à la date du 13 mai 2016 - 
 
. Retour sur l’appel à propositions : celui-ci a été fructueux et les propositions ne resteront pas sans écho et 
une communication adaptée sera faite par le Pays avec l’ensemble des éléments rassemblés. 
Une communication par les médias du Pays, Radio Pays d’Hérault et le Midi Libre. 
 
-  Point 3  Vers une mise en œuvre  du Plan Climat 
. Un processus de travail est à mettre en place avec :  

-  l’implication des CC, des financeurs : des rencontres à faire  
-  un  tableau financier est à finaliser – -l’intégration de la dimension coût et de la capacité 
financière est essentielle 

 
. Il s’agit d’abord de travailler sur les actions prioritaires identifiées par rapport à l’impact sur les objectifs 
recherchés – éventuellement avoir des groupes de travail 
. L’idée de mettre en place un appel à projet Leader (axe Transition) pour lancer des actions est 
intéressante, le cadrage de cet appel est à faire.  
 
Un calendrier sur le modèle de la mobilité est demandé , il est joint au compte-rendu (page suivante), il est 
provisoire et sera complété au fur et  mesure des dates. 
 
 

Prochaine commission : 13 avril 17h30 



 


